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Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu de l’article 34 de cette loi le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de cette loi le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le nom de madame Isabelle Roussin-
Collin fait partie de la liste requise par la loi;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Qඎൾ madame Isabelle Roussin-Collin, directrice géné-
rale adjointe et directrice de la qualité, de l’évaluation 
et de l’éthique, Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec – Université Laval, soit nommée 
présidente-directrice générale adjointe de l’Institut uni-
versitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec 
– Université Laval pour un mandat de quatre ans 
à compter du 13 juillet 2020 au traitement annuel de 
180 889 $;

Qඎൾ les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à madame Isabelle Roussin-Collin comme présidente-
directrice générale adjointe du niveau 4.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ
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Gouvernement du Québec

Décret 790-2020, 8 juillet 2020
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ la nomination de monsieur Daniel Jean 
comme membre du conseil d’administration et directeur 
général de l’Office des personnes handicapées du Québec

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 
en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 
sociale (chapitre E-20.1) prévoit que le conseil d’adminis-
tration de l’Offi  ce des personnes handicapées du Québec 
est composé de seize membres ayant le droit de vote, dont 
un directeur général, tous nommés par le gouvernement;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ l’article 8 de cette loi prévoit notamment 
que le directeur général est nommé pour une période qui 
ne peut excéder cinq ans;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ l’article 11 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe les indemnités et alloca-
tions auxquelles les membres ont droit, ainsi que le trai-
tement du directeur général;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ madame Anne Hébert a été nommée 
membre du conseil d’administration et directrice générale 
de l’Offi  ce des personnes handicapées du Québec par le 
décret numéro 757-2015 du 26 août 2015, qu’elle quitte ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux :

Qඎൾ monsieur Daniel Jean, directeur général de l’assis-
tance sociale, ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, cadre classe 2, soit nommé membre du 
conseil d’administration et directeur général de l’Offi  ce 
des personnes handicapées du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter du 20 juillet 2020, aux conditions 
annexées, en remplacement de madame Anne Hébert.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur Daniel 
Jean comme membre du conseil 
d’administration et directeur général 
de l’Offi  ce des personnes handicapées 
du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi assurant l’exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale
(chapitre E-20.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Daniel 
Jean, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du conseil d’administration et directeur 
général de l’Offi  ce des personnes handicapées du Québec, 
ci-après appelé l’Offi  ce.

À titre de directeur général, monsieur Jean est chargé de 
l’administration des aff aires de l’Offi  ce dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par l’Offi  ce pour la conduite de ses aff aires.

Monsieur Jean exerce, à l’égard du personnel de 
l’Offi  ce, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsieur Jean exerce ses fonctions au siège de l’Offi  ce 
à Drummondville.

Monsieur Jean, cadre classe 2, est en congé sans trai-
tement du ministère de la Santé et des Services sociaux 
pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 20 juillet 2020 pour 
se terminer le 19 juillet 2025, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur Jean 
reçoit un traitement annuel de 157 508 $.

Pour la durée de son mandat ou jusqu’à son déménage-
ment, monsieur Jean reçoit une allocation mensuelle de 
1 225 $ pour ses frais de séjour à Drummondville.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifi cations qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur Jean 
comme premier dirigeant d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Jean peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre du conseil d’adminis-
tration et directeur général de l’Offi  ce après avoir donné 
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Jean consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Jean demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Jean qui sera réintégré parmi le personnel du ministère 
de la Santé et des Services sociaux, au traitement qu’il 
avait comme membre du conseil d’administration et direc-
teur général de l’Offi  ce sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
cadres classe 2 de la fonction publique.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 juillet 2020, 152e année, no 31 3211

5.2 Retour

Monsieur Jean peut demander que ses fonctions de 
membre du conseil d’administration et directeur général 
de l’Offi  ce prennent fi n avant l’échéance du 19 juillet 2025, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de la Santé et des Services sociaux au traitement 
prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Jean 
se termine le 19 juillet 2025. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre du 
conseil d’administration et directeur général de l’Offi  ce, 
il l’en avisera dans les six mois de la date d’échéance du 
présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le gou-
vernement ne nomme pas monsieur Jean à un autre poste, 
ce dernier sera réintégré parmi le personnel du ministère 
de la Santé et des Services sociaux au traitement prévu au 
paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

72973

Gouvernement du Québec

Décret 791-2020, 8 juillet 2020
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ la détermination du nombre de postes de 
résidents en médecine disponibles dans les programmes 
de formation médicale postdoctorale pour 2020-2021

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’en vertu du premier alinéa de l’article 503 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) le gouvernement détermine chaque année 
le nombre de postes de résidents en médecine disponibles 
dans les programmes de formation médicale postdocto-
rale, lequel nombre comprend les postes de stages de for-
mation en omnipratique ou en médecine de famille ainsi 
que les autres postes de stages de formation requis pour 
l’une ou l’autre des spécialités reconnues dans un règle-
ment pris en application de la Loi médicale (chapitre M-9);

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu de déterminer le nombre de 
postes de résidents en médecine disponibles dans les pro-
grammes de formation médicale postdoctorale pour 2020-
2021 selon les Modalités de détermination du nombre de 
postes de résidents en médecine disponibles dans les pro-
grammes de formation médicale postdoctorale 2020-2021;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux et de 
la ministre de l’Enseignement supérieur :

Qඎൾ le nombre de postes de résidents en médecine 
disponibles dans les programmes de formation médi-
cale postdoctorale pour 2020-2021, prévu aux Modalités 
de détermination du nombre de postes de résidents en 
médecine disponibles dans les programmes de formation 
médicale postdoctorale 2020-2021 annexées au présent 
décret, soit autorisé.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ
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